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Aspects methodologiques
de la eonduite des hommes
par le major Pierre-G. Altermath

1- Introduction
L'exercice du eommandement confronte
chaque chef ä des comportements positifs
ou negatifs. Ces situations successives le
contraignent ä reagir. Souvent parce que le
subordonne attend une reaction de son
superieur ou alors parce que le respect de la
mission l'exige.

La realite quotidienne des places
d'instruction demontre trop souvent des caren-
ces importantes dans ce domaine, et ce ä
tous les echelons. II en decoule la presence
de subordonnes peu motives, frustres ou
meme revoltes, une Situation intolerable
tant militairement que politiquement.

t
La cause de cet etat de fait reside dans

l'absence d'une doctrine pratique permettant
de former nos jeunes chefs efficacement.

Si lestheoriesne manquent pas dans
ce domaine, 1'abTme les separant de la
realite est trop important pour influencer le
comportement des cadres.

L'armee allemande propose un concept
original qui apparait assez anodin de prime
abord. Des essais effectues avec une Solution

helvetisee ont toutefois demontre la
presence d'une idee tres interessante.

Cette methodologie de la eonduite des
hommes consiste ä definir, pour les cadres,
un ensemble de reactions face ä des
comportements positifs et negatifs de leurs
subordonnes. Ce catalogue offre des
moyens differencies selon les grades. II

correspond ainsi entierement aux possibilites
et limites definies dans le reglement de

service.

2. Les moyens du sous-officier
2.1. Lors de Performances positives
a) Mentionner une Performance

Accapares par les cas negatifs, nous
oublions trop souvent de tenir compte des
comportements positifs. Chaque resultat
positif merite d'etre mentionne, que ce soit

oralement ou par ecrit. Tous nos subordonnes
attendent, qu'ils l'avouent ou non, une

reaction du chef face ä leur travail. Cette
reaction est ainsi un acte de politesse et
d'attention envers le subordonne. Elle ren-
ferme une impulsion motivante certaine.

b) Louer un comportement
Face ä une Performance sortant de

l'ordinaire ou ayant necessite un effort
particulier, le superieur se doit de reagir en
consequence. Cela se produira oralement.
On veillera ä ne pas abuser de ce procede,
qui perdrait ainsi son efficacite. D'autre
part, il importe que la Performance soit
reconnue comme teile par le groupe, sous
peine de transformer la louange en une
farce.

c) Accorder une pause
Lorsqu'un soldat atteint plus rapidement

que prevu un objeetif intermediaire ou
lorsqu'il fait preuve d'efforts repetes, la

pause peut representer une recompense
bienvenue et efficace. Toutefois, on veillera
ä ne pas creer une im pression decopinage,
ä ne pas transformer cet acte de eommandement

en un droit syndical et surtout ä ne
pas devaluer ce moyen en l'utilisant abu-
sivement.

d) Deleguer une responsabilite
II arrive parfois qu'un subordonne, de par

sa formation professionnelle, dispose de
connaissanees plus etendues que ses
superieurs dans certains domaines techniques.

Si son attitude le permet, on l'enga-
gera dans une mission d'instruction. Celle-
ci n'en sera que meilleure. Ainsi, on ren-
force la credibilite des sous-officiers tout en
montrant aux hommes l'importance qu'on
leur aecorde. L'efficacite du procede reside
toutefois dans le volontariat de ce soldat et
son aeeeptation par le groupe. II importe
aussi de prendre le temps de preparer la
legon avec cet homme qui ne dispose pas
d'autorite institutionnelle.
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e) Annoncer une Performance
L'annonce d'une Performance au chef de

section permet ä celui-ci de reagir en de-
passant la competence du sous-officier. Si
la responsabilite des mesures supplementaires

prises reste au niveau superieur, il

importe de donner l'impression ä la troupe
que l'initiative en revient entierement au
chef de groupe. Cela permet d'en rehausser
l'autorite aux yeux des hommes. C'est la
raison pour laquelle le sous-officier prendra
contact avec son chef de section avant
d'annoncer une teile mesure.

2.2. Lors de Performances negatives

a) Critiquer
Cette premiere reaction consiste ä infor-

mer le subordonne de l'ecart separant
l'exigence du superieur et son comportement.

II s'agit d'une demarche purement
informative, depassionnee et qui doit de-
boucher sur une phase corrective ou repe-
titive.

b) Effectuer une remontrance
La remontrance est une critique raison-

nee accompagnee d'une exhortation ä se
corriger. Elles'adresseä unsubordonnequi
n'a pas encore saisi la portee de ses actes.
II s'agit encore d'une mesure explicative
mais dotee d'un caractere plus imperatif.

c) Blämer
Le bläme consiste ä porter un jugement

moral defavorable sur un subordonne. Des
cet instant, on admet avoir affaire non plus
seulement ä un probleme d'aptitude mais
de volonte. N'hesitons pas ä mettre en
avant l'aspect deloyal du comportement du
subordonne qui trahit la confiance de son
superieur et sabote l'activite du groupe.

d) Avertir
L'avertissement doit faire comprendre au

subordonne que son comportement n'est
plus tolerable. C'est la derniere chance qui
lui est Offerte dans le cadre du groupe. II

convient de veiller ici ä deux aspects.
L'avertissement n'est jamais une menace,
mais une derniere exhortation du chef
responsable. D'autre part, un avertissement
n'a de sens que pour autant que le chef de
section est credible. L'appui inconditionnel

et automatique du sous-officier par ses
superieurs ne doit pas faire l'ombre d'un doute

dans l'esprit de la troupe.

e) Annoncer un comportement
Si toutes les mesures precedentes n'ont

pas apporte de resultats positifs, le
sous-officier peut transmettre l'affaire
au chef de section. Ce faisant, il ne se dis-
qualifie pas aux yeux de son groupe,
puisqu'il a tente tout ce qui etait en son
pouvoir avant d'en arriver lä. II est evident
que le cas a ete precedemment discute avec
le chef de section afin que cette annonce
soit suivie des effets correspondants au
niveau superieur.

3. Les moyens du chef de section
3.1. Lors de Performances positives
a) Licencier prematurement
de l'instruction

Lelicenciementpremature consiste ären-
voyer en caserne un homme, qui aurait
atteint tous les objectifs de la place de
travail de section, plus tot que prevu. Une
Solution particulierement prisee par temps
froid ou humide. Elle doit faire comprendre
ä la troupe que l'horaire de travail est un
moyen permettant d'atteindre les objectifs
d'instruction et non pas une fin en soi. Elle
doit aussi favoriser la motivation des
hommes habitues ä travailler rapidement
et garantir ainsi une intensite optimale de
l'instruction.

b) Dispenser de l'instruction
Environ 20% du temps d'instruction doit

etre consacre au travail supplementaire ou
aux repetitions afin que chaque soldat
puisse atteindre les objectifs d'instruction
quelles que soient ses capacites. En lieu et
place d'occuper artificiellement les bons
elements, on les dispense de certaines
phases d'instruction. II importe toutefois
d'engager ces hommes de fagon
intelligente. De la preparation des postes de travail

ä la redaction ou la correction de tests
ecrits, le travail ne manque pas. Signaions
aussi la possibilite de faire preparer et
presenter par certains soldats competents
des insertions historico-culturelles ou
certains elements de civisme.
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c) Deleguer une responsabilite
Notre Systeme d'instruction nous offre la

Possibilite d'adapter la quantite de matiere
d'instruction aux possibilites individuelles
des soldats. La double fonction consiste, en
effet, ä offrir ä environ 30% des hommes
une instruction supplementaire de deux ä
trois semaines. Ces doubles fonctions
representent des täches ä responsabilites
importantes dans le cadre de la section ou
de l'unite. Pedagogiquement, elles permettent

d'offrir ä notre troupe un rythme et un
degre d'exigences adaptes aux facultes
individuelles. Le probleme consiste toutefois
a choisir soigneusement les hommes et ä

imposer avec consequence ensuite les
exigences differenciees.

3.2. Lors de Performances negatives

3) Faire travailler pendant les pauses
Les pauses organisees sur les places de

travail de section representent une duree
d'environ une ä deux heures quotidienne-
ment. L'utilisation de ces periodes de repos
pour combler un deficit d'instruction
represente plus une technique dissuasive
qu'un veritable procede pedagogique
confirme. II doit etre utilise uniquement lorsque
I on a affaire ä un minimaliste faisant
preuve de negligence simple ou d'un
manque d'engagement ponctuel. Cette
mesure educative benigne correspond un
Peu ä une amende d'ordre.
b) Instruire individuellement

L'instruction individuelle dispensee parle chef de section lui-meme garantit une
efficacite pedagogique optimale. Souvent,
une Performance insuffisante ne resulte
pas necessairement d'une attitude negative.

Un manque d'habilete, des aptitudes
Personnelles limitees dans certains
domaines peuvent empecher un soldat
d'atteindre un objeetif d'instruction. Le travail
individuel offre, dans ce domaine, une
Solution ponctuelle et efficace. Dans le cas de
refraetaires, le travail individuel isole le
soldat du groupe, ce qui dejä modifie beaucoup

de choses. II permet alors au chef de
section d'exercer une pression sur le soldat
Par une qualite et une intensite irrepro-
chables de l'instruction. La connaissance
approfondie du soldat qui en decoule per¬

met au chef de section de proposer au cdt cp
des mesures complementaires en tout etat
de cause, si cela se revele encore necessaire.

c) Proposer un travail supplementaire
Lorsque les mesures precedentes n'ont

pas donne l'effet escompte, le chef de section

peut deleguer le probleme ä son
commandant de compagnie en demandant
l'engagement du soldat dans une sea nee de
travail supplementaire executee hors des
heures d'instruction. N'oublions jamais
que notre mission nous impose d'amener
tous nos hommes, quelles que soient leurs
capacites, ä l'aptitude au combat. II importe
toutefois de fixer des regles du jeu limpides
dans la section, afin de ne pas eveiller le
sentiment que le recours au travail
supplementaire decoule d'une saute d'humeur
ou dissimule une mesure de represailles
quelconque.

4. Les moyens du commandant de

compagnie
4.1. Lors de Performances positives
a) Organiser des tests pour l'obtention de
distinetions

Des examens bien reglementes permettent
de distribuer des distinetions qui seront

portees sur les uniformes. Ce procede mo-
tivant est trop souvent mal utilise. Les
conditions d'application laissent ä desirer
parce que l'on n'y consacre pas suffisamment

de temps ou parce que l'organisation
se revele insuffisante. Ensuite, des irregula-
rites dans la preparation, dans le deroulement

ainsi qu'un manque de serieux dans
l'appreciation des Performances entache la
credibilite de ces tests. Finalement, la
distribution des insignes et le comportement
des chefs avec les possesseurs de distinetions

manquent de consequence. II n'y a
aueune raison de distribuer des insignes de
bons tireurs si les beneficiaires doivent se
plier, par la suite, aux memes exercices et
Instructions que le solde de la compagnie.

bj Qualifier
Un moyen plus efficace qu'on ne le croit,

mais malheureusement devalue par une
pratique trop souvent douteuse. Une bonne
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qualification n'a de sens que si parallelement
il en existe de mauvaises. Une bonne

qualification n'est appreciee que si lesoldat
a du s'engager plus que la moyenne pourla
meriter. Une bonne qualification n'est
credible que si l'attitude des cadres par rapport
au qualifie et son engagement dans le cadre
de l'instruction s'en ressent. Theorique-
ment, il n'y a rien de nouveau. Malheureu-
sement, la pratique nous montre unecollec-
tion d'exemples qui laisse songeur.
c) Accorder un conge

La mise en conge anticipe de soldats
represente l'element le plus apprecie dans
ce domaine. II importe par-dessus tout que
la pratique de cette mesure ne soit pas
entachee par un manque d'informations
susceptible de creer une ambiance de
combines et de favoritisme peu productive.
Le commandant doit definir une politique
claire et consequente. Prenons garde aux
exagerations, la mise en conge anticipe
represente l'une des dernieres mesures
dans le cadre de l'unite. Gardons-Iui un
caractere exceptionnel.
d) Proposer pour l'avancement

Une proposition d'avancement represente
une affaire delicate. Elle peut aussi avoir

un caractere dissuasif. II importe de
rechercher l'adhesion des hommes avant de
les placer devant lefait accompli. Le droit de
forcer des hommes ä l'avancement est trop
souvent utilise comme un oreiller de pa-
resse, une Solution de facilite. Prenons
garde ä la maniere avec laquelle cette
procedure est executee. La confiance envers
les chefs de toute l'armee en depend.

4.2. Lors de Performances negatives
a) Organiser du travail supplementaire

Prenons la peine de differencier deux
formes de travail supplementaire. Dans le
domaine de l'instruction, le travail
supplementaire ne doit pas etre considere comme
une punition. II s'agit d'une occasion Offerte
a tous afin de combler un deficit d'instruction.

On fixera des objectifs precis valables
pour toute l'unite afin d'eviter la presencede niveaux d'exigences variant d'une section

ä l'autre. Le but de la demarche etant
pedagogique, il faudra prevoir un enca-
drement consequent, une Organisation soi-

gnee et une preparation du travail appro-
fondie. L'engagement des cadres d'une
section, un soir de sortie par semaine, offre
une Solution realiste.

Une seconde forme de travail
supplementaire se rapporte aux hommes dont
la qualite du travail, dans la marche du
service, ne donne pas satisfaction. Corvees
non executees ou de fagon imprecise,
attention aux sergents-majors dans ce
domaine. Eux aussi doivent apprendre ä utiliser

les mesures valables pour sous-officiers
avant de faire appel au commandant de
compagnie. Prenons garde aussi ä la
maniere dont est organisee la marche du
service. De nombreuses et tres courantes in-
coherences sont une source constante de
conflits et de tensions.

b) Infliger une reprimande
La reprimande manque souvent d'efficacite

parce qu'elle est preparee et appliquee
de fagon trop superficielle. On doit puni r, on
ne peut infliger des arrets, alors on choisit la

reprimande. II y a lä un petit cöte rancunier,
peu efficace et juridiquement souvent
douteux. Prenons le temps d'executer
l'enquete minutieusement. Communiquons
cette punition de fagon solennelle et mi-
nutieuse. Nous rendrons ainsi ä la
reprimande sa credibilite et son efficacite.

c) Infliger des arrets simples
Ordonnes surtout pour des fautes de

disciplineprovoqueesparla negligence, les
arrets simples sonttropsouventtournesen
farce par une application peu serieuse. On
constate parfois que la redaction des
documents retient le cdt cp plus de temps ä

son PC que le soldat n'en passera en cellule.
Les arrets simples sont une mesure grave.

N'oublions pas qu'ils ne devraient
s'imposer qu'apres qu'une demi-douzaine
de demarches correctives appliquees par
les echelons inferieurs ont prouve leur
inefficacite. Ordonner deux jours d'arrets
simples pendant que la compagnie bi-
vouaque en manceuvres par temps froid
revient ä se moquer de la compagnie. De
l'autre cöte, faire trainer une procedure afin
qu'elle coincide avec le week-end est une
insulte au droit.

Ayons donc le courage de ne recourir aux
arrets simples que si les autres mesures ne
fönt plus d'effet. Ayons donc l'honnetete de

RMSN» 4-1991 11
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consacrer letemps necessaire ä une enquete
approfondie. Ayons le courage de choisir

un bareme qui ne ridiculise pas l'autorite
dans la compagnie. Prenons le temps
d'organiser des locaux ainsi qu'un horaire
de detention correspondant ä la loi, ä la
minute pres. Prenons le temps d'en
controler l'application avec soin. Ainsi, nous
rendrons aux arrets simples leur aspect
educatif.

d) Infliger des arrets de rigueur
Derniere possibilite d'influencer le

comportement d'un subordonne dans le cadre
de la compagnie, les arrets de rigueur
representent un acte de eommandement de
caractere exceptionnel. Lorsqu'on en arrive
ä ce niveau, c'est que toutes les autres
possibilites d'influence se sont soldees par
un echec. Nous avons donc affaire ä un
citoyen qui presente un probleme de
caractere particulierement delicat. Le temps
et le soin que l'on investit dans ce cas
doivent montrer au subordonne la gravite
de sa Situation. Ils doivent aussi permettre
au cdt cp d'etre sür de son fait et de fixer
ainsi une peine correspondant en tous
Points ä la Situation.

e) Licencier
Dernier recours du commandant de

compagnie, le licenciement d'un soldat refusant
de faire son service. Des cet instant, le
dossier passe entre les mains de la justice
militaire. Une mesure definitive qu'un bon
commandant ne saurait saisir trop rapidement.

Mais la motivation a ses limites.
Notre programme d'instruction est trop
Charge pour en compromettre le resultat ä
cause d'un element perturbateur, facteur
de desordre permanent dans l'unite.

5. Rien de nouveau sous le soleil!
C'est la premiere impression qui se dega-

ge de ce catalogue de mesures. Et pourtant,
prenons le temps d'examiner la realite de
nos places de travail, la qualite de nos
procedures diseiplinaires ou le ton utilise
par les chefs, et l'on constatera que probleme

il y a. Un probleme qui apparait peut-
etre avec plus d'aeuite dans la forme que
dans le fond. Attardons-nous donc sur les
deux aspects suivants de la forme.

a) Le deroulement de l'entretien
Nous ne savons plus exprimer une louan-

ge ou un bläme. Les contacts se limitent ä

un echange de monosyllabes parfois ac-
compagnees d'un sourire ou d'un reproche
mal formule et prononce avec un nombre
de decibels inutile. Ce genre de procedure
devalue les techniques correctives, il atro-
phie les contacts humains, engendre peur,
haine et incomprehension. Finalement, il
empeche la recherche de l'adhesion, objeetif

essentiel de tout acte de eommandement.

Reapprenons ä nos cadres ä parier
avec leurs subordonnes. Reapprenons-Ieur
ä prendre le temps necessaire ä la preparation

de ces dialogues. Le schema suivant
offre un plan d'entretien simple et utilisable
par tous les echelons.

1) Annonce du subordonne chez le superieur

ä l'ecart du groupe.
2) Rappel de la mission qui devait etre

executee.
(Je vous ai ordonne de faire...)

3) Description du comportement du
subordonne.
(Vous avez obtenu 26 points au tir
N°3.)

4) Difference positive ou negative enre-
gistree entre la mission et le comportement

du subordonne.
(Vous avez depasse le but de 4 points
et effectue le meilleur resultat de la
section.)

5) Avis du superieur sur cette difference
ou absence de difference.
(Je considere ce travail comme
remarquable et je suis tres content de votre
comportement.)

6) Consequence.
(Je vais informer le chef de section de
votre bon resultat.)

7) Attitude future esperee.
(J'espere pouvoir compter sur vous
pour le tir de section de la semaine
prochaine.)

Lorsque tous les cadres auront compris
que le eommandement ne saurait se resu-
mer ä transmettre des ordres et ä en
imposer l'execution par la menace, nous
aurons realise un grand bond en avant.

RMSN" 4-1991 13
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Plus nous consacrerons de temps ä ce
genre de dialogue et plus nousfavoriserons
l'adhesion de la troupe ä notre täche
commune. II n'y a rien de nouveau sous le soleil,
notre Systeme de eonduite partieipatif par
objeetif nous contraint ä aecorder aux
activites de contröle et de correction une place
primordiale.

b) Le ton
Le choix du ton dans le eommandement

ou l'instruction joue un röle considerable,
nous le savons. Et pourtant, que d'impairs
ne sont pas eommis dans ce domaine!
Encore trop nombreux sont les cadres qui
congoivent la eonduite des hommes comme

une epreuve de force consistant ä briser
la volonte du subordonne. Ce genre de
conception absurde doit enfin disparaitre.
On peut tres bien s'imposer sans necessairement

insulter ses subordonnes, elever la
voix lors de chaque discussion ou se
conduire en dietateur de supermarche. II y a
belle lurette que les decibels ne parviennent

plus ä dissimuler l'incompetence.
D'autre part, plus personne n'ignore qu'un
comportement de chef inutilement agressif

dissimule une peur du superieur, une
mauvaise conscience provoquee par un travail

pas fait ou tout simplement un manque
d'instruction.

Le eommandement est un jeu qui consiste
ä etre plus malin que ses subordonnes.

Le sourire, la decontraction, l'exemple et la
conviction sont aussi des techniques de
eonduite. Des procedes dont la contagion
n'est pas l'atout le moins important. Un
carnet rempli de plaisanteries dans la
poche d'un uniforme est un moyen de eonduite

plus efficace que le reglement de service.
La voix tout comme d'ailleurs le langage

corporel sont des outils de travail avec
esquels le chef doit communiquer sa

volonte. Neutre, la voix permet de transmettre
une information de maniere depassionnee.
Energique, eile fouette l'attention, fournit
une impulsion et incite ä l'action. Decon-
tractee finalement, eile desamorce les
tensions, cree un courant humain et rapproche
les hommes.

6. Conclusion
Ces mesures ne remplacent pas la

personnalite du chef. Elles lui offrent simple¬

ment un eventail d'attitudes et de comportements

permettant de faire valoir ses
propres qualites dans les situations toujours
delicates de la eonduite des hommes.

Dans l'application de ces mesures, on
veillera ä tenir compte des elements de
reflexion suivants.
- Un dialogue permanent et intense entre

les echelons doit garantir un echange
precis d'informations et permettre au
chef sct ou au cdt cpd'assumer toutes les
mesures prises par les sous-officiers.

- Les reactions des chefs doivent etre con-
siderees par la troupe comme justifiees et
donc aeeeptees.

- Les bases legales ainsi que les prescriptions

de securite sont imperatives et ne
souffrent aueune exception.

- Les punitions collectives sont non seulement

illegales, mais elles representent un
acte de faiblesse de la part des cadres.
Dans la pratique, elles se revelent non
seulement d'une inefficacite totale, mais
engendrent toujours un sentiment d'in-
justice.

- L'indiscipline est une affaire bilaterale
entre un subordonne et son superieur. En
aucun cas il ne saurait etre question d'in-
citer directement ou indirectement un
groupe ou une section ä exercer des
pressions physiques ou psychiques sur un
refractaire quelconque.

- L'application efficace de ces mesures exige

un entrainement intensif effectue de
preference ä l'aide d'appareils Videos. Le
succes est ä ce prix.
Ces mesures ne representent ni une

nouvelle politique de la eonduite des hommes,
ni une vague de faiblesse dans le eommandement.

II s'agit simplement, dans une
armee particularisee par la tendance ä criti-
quer tout ce qui se fait sans jamais proposer
de Solution, d'offrir ä nos jeunes chefs une
reponse ä leurs problemes.

Ne nous bergons pas d'illusions, la
recherche de l'adhesion de notre troupe ä

notre defense nationale necessite de la part
des cadres de l'armee des attitudes et des
comportements credibles et efficaces. Nos
jeunes soldats n'attendent pas des compromis,

ni des excuses d'ailleurs. Ils veulent de
l'efficacite tant dans le domaine technique
que dans celui de la eonduite des hommes.

Offrons-Ieur donc ce qu'ils demandent.

RMS NM-1991 15



JOjouooji

-4

jnanßjj

ap

sjbjjb

sap

jaßnjm

M

saidujjs

s;ajJB

sap

jaßüiuj

-4

japuBujudaj

M

ajjBjuaujaiddns

|ibabj}

np
jasjuBßJO

-4

luauuaouBAB,|

jnod

jasodojd

¦<

aßuoo

un
japjoooB

¦<

J3jj.j|enb

¦<

suo|;oujis!p

ap

uojjuaiqoj

jnod

suaoiBxa

sap

jasmBßjo

4

amßBdujoo

ap

jubpubujujoq

ajjBjuaujaiddns

ijbabjt.

np

jasodojd

M

juauja||anp!A!pu|

aj|nj;su|

-4

sasned

sa|

juspuad

jaiijBABjj

-4

aj||iqesuodsaj

aun

janßa|ap

M

uojpnjisui,!

ap
jasuadsjp

M

juaoiajnieujajd

japuaoji

<

uojpas

ap

j.aqo

juaiuaijodwoo

un

jaououus

-4

JJJJ8AB

•<

J9UJB|q

M

aouBJiuoujaj

aun

janpaj.j.a

-4

janbiiuo

¦<

aoueujjoj.jad

aun

jaououuB

<

ajjliqBsuodsaj

aun

janßa|ap

<

asned

aun

japjoooB

-^

juaujajjodaioo

un

jano|

<

aouBLUJOijad

aun

jauuoijuaw

<

jajoujo-snos

aA|iBßa|\i

aAjjjsod

suoiaqog

aouBWJojjad

sauiuioq

sap

aimpuoo

b|
ap
aißo|opoi|)a|A|

ELT

CD"OC00cCDE-CCDCCOcnCOCD-CoCOt_CD-CCD'm
0)

s

ü
co

^
<°

Ol(Alu


	Aspects méthodologiques de la conduite des hommes

